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COMMISSION TECHNIQUE 
 

RASSEMBLEMENT U12 G (JOUEURS NES EN 2009)                                                  

 

LIEU : OISEMONT (rue Jean Jaurès) 
SURFACE : Pelouse naturelle 

 

DATE : Mercredi 16 juin 2021 de 14H30 à 16H30 
 

HORAIRE RDV : 14H 
 
 

BLANGY SEP 
BENOIT Donovan (ATT/ATTG) – DOLIQUE Juanito (LG/LD) – DUMENIL 

SCHIPMAN Sebastien (ATT/ATTD) – GAILLON DEFOSSE Martin 
(ATTD/ATTG) – MERCIER Mathis (DC/MDEF). 

AVENIR DE L ETOILE 
VOLANT Loucas (DC/LD) – DEVAUCHELLE Gabin (MOFF/MG) – 

GAMARD Matéi (GB) – VERON Mahe (ATTD/ATTG). 

FC ST VALERY FARAND Matéo (ATTA/ATTD) – MENNI Tom ( DC/LD). 

FC OISEMONT 
DELAUNAY Baptiste (ATTD/ATTG) – TAVERNE Baptiste (LD/LG) – 

TRABOUILLET Arthur (MDEF/DC) . 

SC ABBEVILLE 

 
ANSCUTTER Valentin (DC/LD) – BENTZ Pierre (GB) – CRETON Tom 

(LD/LG) – DERMY Raphael (LD) – DONNEGER Joé (ATT/MIL) – DUFOUR 
Arthur (LD) – GUILBERT Antoine (GB) – HAMARD Tom DC/MIL) – JOLY 

Kerwan (MIL) – MAY Axel (LG) – PERROUAS Enzo (MD) – VALLOIS Galien 
(MG) – VALOIS Mathéo (MG/LG). 

 

FC CENTULOIS 
LEGRIS Théo (DEF) – PETIT Maxime (DEF) – LABITTE Mathis (GB) – 

LECHANTRE Louis (DEF). 

AS GAMACHES 

DORION Elliot (LD/DC) – KADEM Gaya (MD/MIL) – LECLERCQ Tom 
(GB) – LOBGEOIS Lilian (MIL) – PEZIM Kévin (LD) – BELLANGER 

FLACHET Antonin (ATT) – BINOIST Pierre Antoine (MD) – CATTEAU 
Charles (LD) – DARRAS Nolane (MIL/LD) – DEGARDIN Soren (ATT) – 

DELAHAYE VAUDET Thibault  (MIL) . 
 



 

ENCADREMENT  
WARGNIER C. – MARTIN H. – TRABOUILLET L. – FARAND M. – 

GRAINDOR S. – LECOMTE F – DEGARDIN Grégory. 

 
 
 
 
Destinataires : Clubs, Sections Sportives, Encadrements, P. Tranquille (Président du District), Pt Commission Technique,   Pt 
Commission des Jeunes. 
 
ARTICLE 141 des Règlements Particuliers de la Ligue des Hauts de France : 
2 – Il est tenu de répondre aux convocations adressées par l’intermédiaire de son club et d’observer les directives qui 
lui sont données.  

80) S’il est malade ou empêché, il doit, dès qu’il est dans l’impossibilité de se rendre à la convocation qui lui est 
adressée, avertir personnellement ou par l’intermédiaire de son club, le responsable de la sélection 
concernée.  

S’il le juge utile, ce dernier alerte le médecin fédéral régional et le charge de s’assurer, par tous les moyens, sur l’état 
de santé du joueur et de lui en rendre compte.  
En l’absence de cette procédure ou en cas de maintien de la convocation, le joueur est automatiquement suspendu 
pour la première rencontre officielle qui suit la date de la convocation et ne peut participer à aucun match avant 
d’avoir purgé sa suspension.  
b) Si son absence est consécutive à un autre motif, il est automatiquement suspendu pour les deux premières rencontres 
officielles qui suivent la date de la convocation et ne peut participer à aucun match avant la fin de la suspension. 
 
 

CHAQUE JOUEUR DEVRA SE MUNIR : 

 de chaussures adaptées en fonction des terrains  d’une gourde  
 d’une paire de basket  de son nécessaire de toilette 
 d’un vêtement de pluie  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


